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3 Source : 2012, ONEMA et CETE de l’Est, Petits ouvrages hydrauliques et continuités écologiques : cas de la faune 
piscicole, 25 p. 
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4 Débit d’eau maximum d’un canal pour un gabarit donné 
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 A. Laisser 
le site en 

l’état 

B. Rendre la galerie franchissable A. Equiper les 
ouvrages 
existants 

B. Aménager les ouvrages 
pour produire de 

l’électricité 

E. Supprimer les ouvrages 
existants 

 S. 1 S. 2. Seuil 
aval 

S. 3  S. 4 Bassins S.5 S. 6 Turbiner 
en éclusées 

S. 7 S. 8 S. 9 

Investissement ++ - - - --- --- --- --- - 
Coût de 

fonctionnement 
++ - + -- -- - -- ++ ++ 

Gain territorial 
pour l’avenir du 

site 

-- -- -- -- + ( ?) + + + + 

Bénéfices 
économiques 

attendues 

-- -- -- -- + ( ?) + + + ( ?) + ( ?) 

Continuité 
écologique 

-- -- -- -- + -- + ++ ++ 

Conservation 
des espèces 

patrimoniales 

- - - - --- --- -- ++ ++ 

SYNTHESE 
 

         



 



 


